
"'NATIONS UNIES

CONSEIL
DE SECURITE

Distr.
GENERA'LE

s/4'36
15 juin 1960
FRANCAIS
ORIGINAL : ESPAGNOL

L?.rTRE EN DATE DU 15 JUI!i 1960, ADRESSEE AU FRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE REPRESE1~'T D::3 L f ARGENTINE

D'ordre de mon gouvertiement, jlai l'honneur de prier Votre Excellence de b1en

vouloir reunir d'urgence.le Conseil de securite pour exonti.ner la violation des

dro1ts de souverainet~ de la Republique argentine par le transfert illicite et

clandestin d'Adolf Eichmann du territoire argentin en territoire d'Israel, au

mepris des ragles du droit international et des buts et principes de la Charte

des Natfons Unies, ce qui cree un climat d'insecurite et de mefiance incompatible

avec la preservation de la paix 1nternationalee

Un memoire explicatif est joint a. la presente lettre.

Veuillez agraer I etc.

Signa : Mario ANADEO

Ambassadeur dtArgentine
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MEMOlRE EDCFLICATIF

Joint a la lettre en date du 15 juin 1960 adressee au President du Consellde securite par le representant permanent de l~~~publique argentine aupres
des Nations Unies

Le 10 juin 1960, le Gouve~nement argentin a communique au Consei1 de securite
le texte de la note adressee a ltAmbossade d'Israe1 a Buenos Aires, le 8 juin 1960,
par le ~tinistere des relations exterieures et du culte, en reponse a la note de
l'Ambassade en date du 3 juin 1960 concernant la capture d'Adolf Eichmann en
territoire argentine Cette communication a ete distribuee sous la cote 8/4334.

L'echec des demarches diplomatiques faites par le Gouvernement argentin
aupres du Gouvernement israelien l'oblige, pour defendre des droits fondamentaux,
a. demander que 1 'affaire soit examinee par le Conseil de securite en conformite
des dispositions expresses de l'Article 34 et de ~'Artic1e 35, paragraphe 1, de
la Charte des Nations Unies.

Les faits sont les suivants
1. Ayant appris par des informations dont 1'opinion publique internationale
a eu connaissance qu'AdolfEichmann avait ete capture en territoire argentin par
des "groupes de vo1ontaires" qui 1'avaient transfere en Israel ou ils l'avaient
remis aux autorites de ce pays, le Gouvernement argentill s'est adresse au
Gouvernement israelien pour demander des precisions a ce sujet.
2. Le Gouvernement israe1ien a, par 1'intermediaire de son Ambassade a
Buenos Aires, repondu a cette demande par une note en date du 3 juin 1960 dans
laque1le il declarait qu'effectivement Eichmann avait ete transfere en Israel a
partir du territoire argentine Apres avoir fait etat du consentement d 'Eichmann
a ce transfert, le Gouvernement israelien ecrivait : "Au cas ou le groupe de
volontaires aurait enfreint les lois argentines ou parte atteinte a la souverainete
argentine, le Gouvernement d'Israel tient a en exprimer ses regrets".
3. La veracite des faits relatifs a la capture d'Eichmann ayant ainsi ete
reconnue, le Gouvernement argentin a, dans la note susmentionnee du 8 juin, qui a
ete communiquee au Conseil de securite et distr1buee sous la cote 8/4334, eleve
la protestation la plus formelle contre l'acte illicite commis au mepris de l'un
des droits fondamentaux de 1 1Etat argentin, et demande une reparation adequate qui
ne pouvait consister quIa rendre Eichmann, ce pour quoi le Gouvernementargentin
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fixait un delei dlune semaine, et a punir ceux qui s'etaient rendus coupables de

violation du territoire argentine 11 aru10nqait son intention, si satisfaction ne

lui eteit ~as don.~ee, de soumettre l'affaire a l'Organisation des Nations Lnies.

Le delei fi.ce dans la note susmentionnee a expire sans que le Gouvernement

1sraelien sit repondu. Bien plUS, les declarations connues de representants de ce

gouvernement ont amene a conclure que la reparation demandee ne sera pas accordee.

11 nlest pas necessaire de sleten~re longuement pour souligner la gravite de

la situetion e Le tl'ElnSfert illicite et clandestin dIEicbmenn du territoire

argentin constitue une violation flagrante du droit de souvereinete de l'Etat

argentin dont le gouvernement est justifie a exiger reparation. Aucune autre

consideration, pas meme celles quIa fait valoir le Gouvernement israelien quant

a l'importance que rev@t le fait de pouvoir juger l'individu accuse des massacres

commis dans les camps de concentration, ne peut prevaloir sur ce droit, bien que

le peuple ei; le Gouvernement argentine apprecient toute la valeur des arguments

invoques. Admettre une autre these reviendrait a reconnattre le droit de se faire

justice soi-m@me et a mettre l' equili'bre international a la merci d' actes uni

latera~~ dont la repetition creerait d'indeniables dangers pour la preservation de

la po.ix.

Avant de recourir au Conseil de securite1 le Gouvernement argentin s Iest

efforce, conformement aux stipulations de la Charte des Nations Unies, de parvenir

a une solution satisfaisante par les voies diplomatiques normales. L'etroite

amitie qui llunit a. l'Etat d'1sraeJ. n'a pas manque de jouer en l'occurrence e Ces

efforts sont toutefois demeures sans resultat. Dans de telles circonstances, 11

ne reste d'autre possibilite que de saisir le Conseil de securite. 11 elagit en

effet dlune question politique : non seulement, une atteinte serieuse a ete pOl-tee

a. la souverainete argentine, mais encore 1 'acte en cause con~'titue un precedent

dangereux pour la paix et la securite internationales dont le meintien est la

responsabilite principale du Conseil.

Le Gouvernement argentin espere que le Conseil de securite accordera a cette

question toute 1 Iinr,t1ortance qu I elle merite et prendra des decisions qui assurent

une juste reparation de la Violation des droits de 11Argentine.
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